
Définition d’une seigneurie
C’est le droit, la puissance et l’autorité d’un homme sur la 
terre dont il est le seigneur.

Les   éléments d’une seigneurie  
La seigneurie de CRUSSOL est constituée de plusieurs villages, 
notamment celui de St PERAY et celui de TOULAUD. A St 
PERAY nous trouvons une église, une réserve, un château, un 
gibet, un bois, un moulin, des maisons de paysans ainsi que 
des tenures.

La vie d’une seigneurie
Les paysans doivent des redevances, doivent l’impôt,  les 
taxes pour utiliser le moulin au seigneur et celui-ci leur donne 
en échange la justice, la protection, les tenures et les 
banalités.
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